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Introduction

1.	 Avec la méthode du MFR, est considérée comme étant à faible revenu toute personne faisant partie d’un ménage dont le 
revenu ajusté (selon sa taille) est inférieur à la moitié du revenu médian de l’ensemble de la population.

2.	 L’examen approfondi précédent de la MPC avait eu lieu entre 2008 et 2010 (avec pour résultante la MPC pour l’année de 
base 2008). Les prochaines révisions de la MPC devraient avoir lieu à intervalles plus rapprochés, car la MPC constitue 
depuis 2018 le seuil officiel de la pauvreté au Canada, et que la Loi sur la réduction de la pauvreté, sanctionnée en 2019, 
oblige Statistique Canada à en réviser régulièrement les paramètres (Statistique Canada, 2020). 

3.	 Ces tableaux sont consultables et téléchargeables à partir de la page Web suivante : statistique.quebec.ca/fr/document/
faible-revenu-a-lechelle-du-quebec-selon-la-mesure-du-panier-de-consommation-mpc. Les tableaux de résultats pour la 
MPC de l’année de base 2008 ont également été mis à jour.

4.	 Les tableaux sur le faible revenu selon la MFR, sur l’inégalité de revenu et sur le revenu ont également été mis à jour. Les 
résultats pour l’année 2017 ont été révisés à la suite d’une révision par Statistique Canada des données sur le revenu après 
impôt pour le Québec.

L’ISQ publie des taux annuels de faible revenu de 
la population québécoise selon deux approches : 
la mesure du faible revenu (MFR) et la mesure 
du panier de consommation (MPC). Alors que la 
première s’appuie sur des seuils de faible revenu 
relatifs1, la deuxième est basée sur des seuils fixes, 
déterminés en fonction du coût des biens et des 
services jugés nécessaires pour composer un « pa-
nier de consommation » permettant de combler les 
besoins de base d’une famille. Celles dont le revenu 
disponible est inférieur au coût de ce panier sont 
considérées comme à faible revenu, c’est-à-dire en 
situation de pauvreté.

Les principaux paramètres de la MPC, dont la 
composition du panier de consommation, sont 
établis en fonction d’une année « de base » ; les 
seuils sont par la suite indexés annuellement pour 
tenir compte de l’inflation. Occasionnellement, les 
paramètres de la mesure sont revus afin « de s’as-
surer que le panier continue d’illustrer un niveau 
de vie de base modeste, que les coûts du contenu 
du panier dans différentes régions géographiques 
sont estimés le plus précisément possible, et que le 
revenu dont disposent les familles pour acheter le 
panier est défini et mesuré de façon appropriée » 
(Statistique Canada, 2020). Entre 2018 et 2020, 
Statistique Canada et Emploi et Développement 

social Canada ont mené un examen approfondi 
de la MPC de l’année de base 2008 ; il en a résulté 
une nouvelle MPC, ayant pour base l’année 20182. 
Comme c’est souvent le cas en pareille matière, 
les seuils de la MPC ont été rehaussés, ce qui se 
répercute sur les taux de faible revenu.

L’Institut de la statistique du Québec a mis à jour sa 
collection de tableaux sur le faible revenu selon la 
MPC pour tenir compte de ces modifications3,4. Les 
seuils de la MPC de l’année de base 2018 ayant été 
estimés rétroactivement jusqu’en 2015, les tableaux 
couvrent la période 2015-2018.

Dans un premier temps, cet article fait un rap-
pel succinct de ce qu’est la MPC, présente les 
principales modifications apportées avec la nou-
velle base 2018 et compare plus particulièrement 
les seuils estimés avec cette base à ceux de la 
base 2008 pour les régions de la MPC du Québec. 
Dans un deuxième temps, il s’intéresse aux ré-
percussions des changements apportés à la MPC 
sur les taux et les écarts moyens de faible revenu 
estimés pour les années 2015 à 2018 pour trois 
populations au Québec, soit les unités familiales, 
l’ensemble des particuliers et les particuliers de 
16 ans et plus.

https://statistique.quebec.ca/fr/document/faible-revenu-a-lechelle-du-quebec-selon-la-mesure-du-panier-de-consommation-mpc
https://statistique.quebec.ca/fr/document/faible-revenu-a-lechelle-du-quebec-selon-la-mesure-du-panier-de-consommation-mpc
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Le panier de consommation de la MPC comprend 
cinq composantes : l’alimentation, le logement, les vête-
ments et chaussures, le transport et les « autres néces-
sités », une catégorie prévue pour englober les biens et 
les services non couverts par les autres composantes 
(articles ménagers, soins personnels, etc.). La composi-
tion du panier est déterminée sur la base d’une famille 
modèle composée d’un homme et d’une femme âgés de 
25 à 49 ans et de deux enfants (une fille de 9 ans et un 
garçon de 13 ans). Dans certains cas, on considère aussi la 
famille modèle comme faisant partie du deuxième décile 
de revenu (Statistique Canada, 2019a). Dans la mesure du 
possible, on utilise des normes existantes, établies par 
des experts dans les domaines concernés, pour identifier 
les produits et les services à inclure dans le panier.

Les coûts du panier de la famille modèle sont esti-
més pour différentes régions au Canada, afin de tenir 
compte des différences régionales du coût de la vie5. On 
compte six régions de la MPC pour le Québec : la région 
métropolitaine de recensement (RMR) de Montréal, 
celle de Québec, les RMR comptant entre 100 000 et 
499 999 personnes, les agglomérations de recensement 
(AR) comptant entre 30 000 et 99 999 habitants, celles de 
moins de 30 000 habitants et les centres de population 
de moins de 10 000 habitants et enfin les régions rurales 
hors RMR/AR.

5.	 Les réserves et les territoires ne sont pas inclus dans la MPC. Statistique Canada a toutefois fait une proposition pour une mesure du 
panier de consommation du Nord en janvier 2021 (voir Statistique Canada, 2021).

6.	 Il s’agit de l’échelle de la racine carrée, fréquemment utilisée pour les statistiques sur le revenu. Cette échelle permet de reconnaître 
que plus une unité familiale comporte de membres, plus le montant de revenu nécessaire pour se procurer le panier de consommation 
sera élevé, mais que ce montant de revenu additionnel décroît avec le nombre de personnes vivant dans l’unité familiale.

Les « seuils de référence » du panier de consommation 
réfèrent aux coûts estimés pour la famille modèle de 
quatre personnes pour chacune des régions de la MPC. 
Ces seuils sont ajustés pour les familles de plus petite ou 
de plus grande taille à l’aide d’une échelle d’équivalence6. 
Une famille est donc considérée à faible revenu, une 
année donnée, si son revenu disponible est inférieur au 
seuil de la MPC qui s’applique à elle, compte tenu de sa 
taille et de sa région MPC de résidence. La situation de 
pauvreté attribuée à une famille est de facto attribuée à 
chacun de ses membres.

Le revenu disponible utilisé pour la MPC se veut le plus 
près possible des ressources dont disposent les familles 
pour acheter le panier de consommation. Il s’agit de 
leur revenu après impôt, duquel on retranche certaines 
dépenses non discrétionnaires, telles que les cotisations 
aux régimes de pension publics. La composition de ce 
revenu a également fait l’objet de modifications avec la 
nouvelle base de 2018.

1	 La mesure du faible revenu 
selon la MPC – un rappel

1
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2.1	 La révision des composantes du panier de consommation

7.	  Pour des informations plus détaillées, se référer à Statistique Canada (2019b) et Statistique Canada (2020).

Comme mentionné précédemment, la composition du 
panier de la MPC se base, lorsque possible, sur des 
normes existantes. La révision du panier pour l’année 
de base 2018 a été l’occasion de passer à des normes 
plus récentes pour certaines composantes ; c’est le cas 
pour l’alimentation et les vêtements et chaussures. Nous 
présentons ici les principaux changements apportés aux 
composantes du panier pour 20187.

Alimentation

	z Passage à la version 2019 du panier de provisions 
nutritif – Canada (PPNC) de Santé Canada. 

	 Composé d’aliments jugés nutritifs, le PPNC est utilisé 
pour suivre le coût et l’abordabilité d’une alimentation 
saine partout au Canada. Son contenu est révisé pé-
riodiquement pour tenir compte des changements 
aux recommandations en matière de nutrition et 
des habitudes alimentaires de la population. La ver-
sion 2008 du PPNC (utilisée pour la MPC de l’année 
de base 2008) a été mise à jour en 2019 pour être 
conforme au Guide alimentaire canadien de 2019.

Vêtements et chaussures

	z Passage à la version 2012 du panier Niveau de vie 
acceptable (NVA) du Conseil de planification sociale 
de Winnipeg et de Winnipeg Harvest.

	 Ce panier établit une quantité et une fréquence de 
remplacement de divers articles vestimentaires pour 
une famille modèle composée de deux adultes et de 
deux enfants, en tenant compte des activités profes-
sionnelles, scolaires et sociales les plus courantes. La 
MPC de l’année de base 2008 utilisait la version 2001 
du panier.

Logement

	z Conformément à ce qui est prévu par la Norme na-
tionale d’occupation de la Société canadienne d’hypo-
thèque et de logement pour la famille modèle de la 
MPC, prise en compte des logements locatifs de trois 
chambres uniquement pour l’estimation des coûts 
d’habitation, et non de deux ou trois chambres comme 
c’était le cas pour la MPC de l’année de base 2008.

	z Mise à jour des coûts de ces logements à partir du 
Recensement de 2016, en ciblant les ménages faisant 
partie du deuxième décile de revenu.

	z Ajout d’un montant pour les assurances collectives.

2	 Les modifications apportées à la MPC 
avec la nouvelle base de 2018

2
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Transport

	z Prise en compte de la possibilité que le transport 
privé (c’est-à-dire en voiture plutôt qu’en transport 
en commun) soit requis pour les déplacements des 
personnes vivant en milieu urbain (la MPC de l’année 
de base 2008 supposait l’utilisation exclusive du 
transport en commun dans les régions urbaines où 
ces services étaient disponibles). Concrètement, des 
poids estimant l’importance relative des modes de 
transport privés et publics ont été dérivés à partir des 
données du Recensement de 2016 sur le navettage, 
pour les régions de la MPC regroupant des AR de 
30 000 habitants ou plus ou des RMR.

	z Actualisation de l’estimation des coûts relatifs au trans-
port privé afin de tenir compte de l’augmentation de la 
longévité des véhicules observée depuis l’introduction 
de la MPC, en 2000, de même que de l’amélioration 
du rendement énergétique des véhicules.

8.	 Appelé le multiplicateur, ce pourcentage de 75,4 a été fixé « selon une analyse des habitudes de dépenses historiques sur un ensemble 
de catégories de dépenses choisies et jugées nécessaires pour un niveau de vie de base modeste » (Statistique Canada (2020), p. 21).

Autres nécessités

	z Ajout d’un montant pour les services de téléphonie 
cellulaire, correspondant aux dépenses moyennes 
encourues pour ces services par les familles du 
deuxième décile de revenu (estimé à partir de l’Enquête 
sur les dépenses des ménages).

	 Comme c’était le cas pour la MPC de l’année de 
base 2008, le montant de base pour cette catégorie 
(c’est-à-dire avant l’ajout des services de téléphonie 
cellulaire) correspond à un pourcentage du coût 
total prévu pour les composantes « alimentation » et 
« vêtements et chaussures » du panier, soit 75,4 % de 
ce coût8. 

La révision de la MPC prévoit également des change-
ments dans la façon d’indexer annuellement les montants 
prévus pour chaque composante du panier de consom-
mation. Entre autres, on aura exclusivement recours à 
différents indices des prix à la consommation (IPC) alors 
qu’auparavant, la méthode d’établissement direct des 
prix était également utilisée, dans certains cas.
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2.2	 Les seuils de référence 
avec la nouvelle base de 2018

Globalement, les seuils de référence établis avec la MPC 
de l’année de base 2018 sont plus élevés que les seuils 
précédents, estimés avec la méthodologie de la MPC 
de l’année de base 2008. Par exemple, le seuil pour une 
famille modèle vivant à Montréal s’élève à 40 160 $ en 2018 
avec la MPC de l’année de base 2018, comparativement à 
35 640 $ avec la MPC de l’année de base 2008, soit une 
hausse de 4 520 $, ou encore de 13 % (voir le tableau 1).

L’écart entre les seuils des deux années de base est plus 
important pour les AR de 30 000 habitants et plus et les 
RMR que pour les AR comptant moins de 30 000 ha-
bitants et les régions rurales. Cela est attribuable aux 
changements apportés à la composante « transport » 
du panier de consommation. En effet, seules les AR de 
30 000 habitants ou plus et les RMR ont été touchées par 

la prise en compte d’une mixité des modes de transport 
(avec l’ajout du transport privé) ; pour les autres régions, 
la MPC de l’année de base 2008 prévoyait uniquement 
des déplacements en voiture, et cela n’a pas changé 
avec l’année de base 2018. Le seuil de référence propre 
à la composante « transport » a même diminué pour ces 
régions, vu l’actualisation de la méthode d’estimation des 
coûts du transport privé (voir le tableau A1 en annexe, 
qui présente les seuils par composante, pour chaque 
région de la MPC du Québec).

Le montant prévu pour la composante du logement a 
été révisé à la hausse de façon importante pour cha-
cune des régions de la MPC du Québec (voir encore 
une fois le tableau A1 en annexe). Il en va de même 
pour la composante « autres nécessités », à la suite de 
l’ajout des services de téléphonie cellulaire. L’incidence 
financière des modifications apportées aux composantes 
« alimentation » et « vêtements et chaussures » s’avère 
moins marquée.

Tableau 1 
Comparaison des seuils de la MPC pour une famille modèle de quatre personnes, années de base 2008 et 2018, 
selon la région de la MPC pour le Québec1, 2018

 Base 2008 Base 2018 Écart

$ courants $ courants %

Régions rurales (hors RMR/AR)2 35 096 37 804 2 708 7,7
AR de moins de 30 000 habitants3 35 186 37 397 2 211 6,3
AR de 30 000 à 99 999 habitants 33 115 37 442 4 327 13,1
RMR de 100 000 à 499 999 habitants 34 163 37 940 3 777 11,1
RMR de Québec 34 835 39 601 4 766 13,7
RMR de Montréal 35 640 40 160 4 520 12,7

RMR : région métropolitaine de recensement ; AR : agglomération de recensement.
1.	 Le découpage géographique des RMR et des AR est celui du Recensement de 2011 pour la base 2008, et celui du Recensement de 2016 pour la base 2018.
2.	 Régions situées à l'extérieur d'une RMR ou d'une AR. Elles comprennent les communautés de moins de 1 000 habitants ou ayant une densité de population 

inférieure à 400 habitants au kilomètre carré.
3.	 AR de moins de 30 000 habitants et centres de population de moins de 10 000 habitants.

Source :	 Statistique Canada, Tableau 11-10-0066-01 : Seuils de la Mesure du panier de consommation (MPC) pour la famille de référence selon la région de la 
Mesure du panier de consommation, la composante et l'année de base, [En ligne]. [www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action ?pid=1110006601&request_
locale=fr] (Consulté le 5 octobre 2020). Adapté par l’Institut de la statistique du Québec.

https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=1110006601&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=1110006601&request_locale=fr
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2.3	 Les modifications apportées 
au revenu disponible 
des familles

Rappelons qu’aux fins de la MPC, le revenu disponible 
des ménages correspond à leur revenu total (incluant 
les transferts gouvernementaux), duquel sont soustraits 
l’impôt sur le revenu et diverses dépenses obligatoires. 
Ces dernières sont les cotisations au Régime de pen-
sions du Canada et au Régime de rentes du Québec, à 
l’assurance-emploi et à un régime de pension agréé, les 
cotisations syndicales, les frais de garde d’enfants, les pen-
sions alimentaires versées et les dépenses pour la santé, 
notamment les primes d’assurance privée et publique.

Par ailleurs, la MPC de l’année de base 2008 prévoyait 
un ajustement à la hausse du revenu disponible9 des 
familles propriétaires de leur logement et libres d’hy-
pothèque, pour tenir compte du fait que leurs coûts de 
logement sont généralement plus faibles que ceux des 
familles locataires. C’est ce qu’on appelle « l’avantage du 
propriétaire sans hypothèque ».

Trois modifications ont été apportées à la mesure du 
revenu disponible avec la révision de la MPC pour l’année 
de base 2018.

Élargissement du concept de l’avantage 
du propriétaire sans hypothèque (APSH)

La MPC de l’année de base 2018 étend le concept de l’APSH 
à deux autres modes d’habitation qui ne sont pas pris en 
compte dans le panier de consommation, soit celui des fa-
milles propriétaires avec hypothèque et celui des familles 
vivant dans un logement subventionné10. Cet ajustement 
du revenu disponible des familles, appelé « ajustement 
selon le type de mode d’occupation », poursuit le même 
objectif que l’APSH, soit de rendre plus équitable la com-
paraison des coûts de logement des familles, quel que 
soit le mode d’occupation de leur logement.

9.	 Cet ajustement consiste à ajouter au revenu disponible des propriétaires sans hypothèque la différence entre le coût du logement pour 
les familles locataires et les coûts de logement typiques pour les familles propriétaires sans hypothèque.

10.	 Rappelons que le panier de consommation de l’année de base 2018 prévoit la location d’un logement de trois chambres.

Mise à jour de la valeur imputée pour 
les dépenses médicales

Avec la MPC de l’année de base 2008, l’estimation des 
dépenses médicales (qui sont retirées du revenu dis-
ponible) repose sur des données fiscales, dans le cas 
des adultes ayant déclaré des frais médicaux dans leur 
déclaration de revenus. Pour les autres cas, une valeur 
était imputée à partir de l’Enquête sur les dépenses des 
ménages (EDM). La méthode d’imputation de cette valeur 
a été modifiée pour la MPC de l’année de base 2018, 
notamment pour recourir aux montants estimés avec 
l’EDM pour les personnes faisant partie du deuxième 
décile de revenu (et n’ayant pas réclamé un montant 
pour frais médicaux dans leur déclaration de revenus). 
L’imputation est dorénavant également faite pour les 
adultes dont les frais médicaux réclamés aux fins de 
l’impôt sont nuls.

Impôts sur les gains en capital : estimation 
et retrait des impôts déduits du revenu

Les gains et les pertes en capital ne sont pas inclus dans 
le calcul du revenu des familles, conformément à la 
norme habituelle en la matière (vu le caractère souvent 
occasionnel de ces transactions). Toutefois, l’impôt payé 
sur les gains était soustrait du revenu disponible, avec la 
MPC de l’année de base 2008. Ce montant est maintenant 
estimé avec la MPC de l’année de base 2018, et retiré des 
impôts qui sont déduits du revenu afin d’éviter que des 
familles puissent être considérées comme étant à faible 
revenu du fait qu’elles paient un impôt élevé sur les gains 
en capital (Statistique Canada, 2019c).
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L’ISQ publie deux statistiques principales sur le faible 
revenu selon la MPC : le taux de faible revenu et l’écart 
moyen de faible revenu. Toutes deux sont calculées pour 
trois types de population : les unités familiales puis, par 
extension, l’ensemble des particuliers et les particuliers 
de 16 ans et plus11. Si le taux de faible revenu – ou taux 
de pauvreté – est sans contredit la statistique la plus 
suivie, l’écart moyen de faible revenu apporte une in-
formation complémentaire, concernant spécifiquement 
les populations à faible revenu. Comme on le verra plus 
loin, il témoigne de l’ampleur du « déficit de revenu » des 
familles en situation de pauvreté. 

Le rehaussement des seuils de pauvreté associé au 
passage à la MPC de l’année de base 2018 s’accom-
pagne de changements dans les mesures qui en sont 
déduites. Pour une population ou une sous-population 
donnée, le taux de pauvreté selon la MPC de l’année 
de base de 2018 est par définition plus élevé que celui 
calculé à partir de la MPC de l’année de base de 2008. 
Cependant, la modification du taux pourrait être plus 
ou moins importante, selon les caractéristiques de la 
sous-population d’intérêt. Par ailleurs, la situation est 
moins claire pour la modification des écarts moyens de 
faible revenu basés sur la MPC.

11.	 Rappelons que le statut de faible revenu est établi sur la base de la famille, en comparant son revenu disponible au seuil de faible revenu 
qui s’applique à elle, compte tenu de sa taille et de sa localité. Ce statut est systématiquement attribué à tous les membres de la famille.

12.	 Par unité familiale, on entend une « famille économique » ou une « personne hors famille économique ». Voir l’encadré Sources de données 
et méthodes pour plus d’information.

3.1	 Les taux de pauvreté  
selon la MPC plus élevés  
avec la base de 2018

Comme mentionné, le passage à la MPC de l’année de 
base 2018 se traduit par des taux de pauvreté plus élevés. 
Par exemple, la proportion des unités familiales à faible 
revenu est estimée à 11,5 % au Québec en 2018 avec la 
MPC de l’année de base 2008, et à 13,9 % avec l’année de 
base 2018, soit un écart de 2,5 points de pourcentage12 
(voir le tableau 2). En ce qui a trait à l’ensemble de la 
population, le taux est près de 2 points de pourcentage 
plus élevé avec la base de 2018, passant de 7,9 % à 9,7 % 
en 2018. Le constat est similaire pour les particuliers de 
16 ans et plus, le changement de base de la MPC faisant 
varier le taux de 8,3 % à 10,1 %, toujours pour l’année 2018. 

L’augmentation des taux de pauvreté avec la MPC de l’an-
née de base 2018 s’observe pour tous les sous-groupes 
populationnels, définis par exemple sur la base du type 
d’unité familiale, du sexe ou du groupe d’âge des parti-
culiers ; voir les tableaux A2 à A4 en annexe pour une 
comparaison portant sur l’année 2018. 

3	 Effets de la nouvelle base de 2018 
sur les taux et les écarts moyens 
de faible revenu

3
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Certains groupes seraient toutefois plus affectés que 
d’autres. Par exemple, le taux de pauvreté des unités 
familiales dont le principal soutien a 65 ans ou plus a sensi-
blement augmenté avec la nouvelle base, passant de 4 % 
en 2018 à 8 % avec la nouvelle base. La variation aurait 
tendance à être également marquée chez les personnes 
âgées ne faisant pas partie d’une famille économique du 
côté des hommes (environ 7 % avec la MPC de l’année de 
base 2008, comparativement à 12 % avec la MPC de l’année 
de base 2018), mais probablement davantage chez les 
femmes (environ 5 % comparativement à 13 %). Cela dé-
coule sans doute du fait que les personnes âgées vivant 
seules seraient plus nombreuses, en proportion, à avoir un 
revenu disponible se situant près des seuils de pauvreté13.

13.	 Les seuils pour une personne seule habitant la RMR de Montréal s’élèvent à 17 820 $ en 2018 avec la MPC de l’année de base 2008, 
et à 20 080 $ avec la MPC de l’année de base 2018 ; la médiane du revenu après impôt des personnes de 65 ans et plus vivant seules 
(au Québec en 2018) s’élève à 26 400 $ chez les hommes et à 25 050 $ chez les femmes (données non présentées). 

14.	 Cette tendance à la baisse a continué en 2019. En effet, au Québec en 2019, le taux de faible revenu selon la MPC de l’année de base 
2008 s’élève à 7,3 % pour l’ensemble des particuliers, soit 7,9 % pour les hommes et 6,6 % pour les femmes (données non présentées). 
Estimés avec la MPC de l’année de base 2018, ces taux sont respectivement de 8,7 %, 9,2 % et 8,1 %.

Enfin, notons qu’entre 2015 et 2018, le taux de faible 
revenu a évolué à la baisse pour l’ensemble des unités 
familiales, des particuliers et des particuliers de 16 ans, 
et ce, quelle que soit la méthode retenue (base 2008 ou 
base 2018) et le groupe de population considéré (voir le 
tableau 2, la figure 1 et les tableaux A6 et A7 en annexe). 
Ainsi, même si les changements apportés à la MPC ont 
entraîné une hausse des taux de faible revenu pour une 
année de référence donnée, cela n’aurait pas modifié de 
manière significative l’évolution des taux au cours des 
dernières années ; la tendance à la baisse entre 2015 et 
2018 est observée aussi bien avec la base 2018 qu’avec 
la base 200814.

Tableau 2 
Taux de faible revenu selon la mesure du panier de consommation (MPC), années de base 2008 et 2018, unités familiales, 
ensemble des particuliers et particuliers de 16 ans et plus, Québec, 2015 à 2018

Base de 2008 Base de 2018 Écart

Estimations IC à 95 % Estimations IC à 95 %

De À De À

% points de %

Unités familiales

2015 14,8 13,5 16,1 17,7 16,3 19,0 2,9 †

2016 12,5 11,2 13,7 15,3 14,0 16,7 2,9 †

2017 12,4 11,5 13,3 14,6 13,7 15,6 2,2 †

2018 11,5 10,6 12,3 13,9 13,0 14,9 2,5 †

Ensemble des particuliers

2015 10,9 9,7 12,1 13,7 12,1 15,4 2,8 †

2016 8,6 7,6 9,7 10,9 9,7 12,1 2,3 †

2017 9,0 8,2 9,8 10,8 9,9 11,6 1,7 †

2018 7,9 7,1 8,7 9,7 8,8 10,7 1,9 †

Particuliers de 16 ans et plus

2015 10,8 9,8 11,9 13,7 12,2 15,1 2,8 †

2016 8,7 7,8 9,7 11,0 9,8 12,1 2,2 †

2017 9,0 8,3 9,8 10,7 10,0 11,5 1,7 †

2018 8,3 7,5 9,0 10,1 9,3 11,0 1,9 †

IC	 Intervalle de confiance.
†	 Écart significatif sur le plan statistique au seuil inférieur ou égal à 0,05.

Source :	 Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu, fichiers maîtres. Adapté par l'Institut de la statistique du Québec.
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3.2	 Des écarts moyens de faible revenu qui tendent à diminuer 
avec la MPC de l’année de base 2018

15.	 L’écart peut théoriquement varier de 0 % (situation où tous les effectifs à faible revenu auraient un revenu avoisinant à un dollar près 
le seuil de faible revenu) à 100 % (situation où tous les effectifs auraient un revenu nul). À noter qu’outre l’écart moyen de faible revenu, 
on peut s’intéresser à la distribution des écarts ; voir Crespo, Stéphane (2019).

16.	 Non rapportés au tableau 3, les résultats pour 2019 vont dans le même sens que ceux des années 2015 à 2018 ; l’écart de faible revenu 
tend à être moins prononcé avec la MPC de l’année de base 2018 qu’avec celle de l’année de base 2008 (par exemple, 35,0 % compa-
rativement à 36,8 %, en ce qui concerne l’ensemble des particuliers).

Comme mentionné précédemment, l’écart moyen de 
faible revenu témoigne de l’ampleur du faible revenu 
chez les personnes vivant en situation de pauvreté. Plus 
précisément, pour chaque unité à faible revenu, l’écart 
correspond au montant lui faisant défaut pour atteindre 
le seuil de la MPC s’appliquant à elle, exprimé en pro-
portion de ce seuil. L’écart moyen de faible revenu est la 
moyenne des écarts mesurés pour l’ensemble des unités 
à faible revenu composant la population d’analyse (unités 
familiales, ensemble des particuliers ou particuliers de 
16 ans et plus)15.

En moyenne, l’ampleur du faible revenu tend à être un peu 
moins élevée avec la MPC de l’année de base 2018 qu’avec 
celle de l’année 2008 (voir le tableau 316). L’explication 

probable de cette apparente diminution, en dépit du fait 
que les seuils de la MPC aient été rehaussés, serait que 
les unités s’étant ajoutées à l’univers du faible revenu, 
avec le passage à la MPC de l’année de base 2018, sont 
plus proches du seuil de faible revenu que les unités qui 
étaient déjà considérées à faible revenu, selon la MPC 
de l’année de base 2008.

De manière générale, l’écart moyen de faible revenu 
tendrait à être un peu moins élevé avec la nouvelle base 
de 2018 pour les divers sous-groupes des populations 
d’analyse (voir le tableau A5 en annexe pour une com-
paraison portant sur l’année 2018).

Figure 1 
Proportion de particuliers à faible revenu selon la mesure du panier de consommation (MPC), selon le sexe, 
années de base 2008 et 2018, ensemble des particuliers, Québec, 2015-2018

Source :	 Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu, fichiers maîtres. Adapté par l'Institut de la statistique du Québec.
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Tableau 3 
Écart moyen de faible revenu selon la mesure du panier de consommation (MPC), années de base 2008 et 2018, unités 
familiales, ensemble des particuliers et particuliers de 16 ans et plus en situation de faible revenu, Québec, 2015 à 2018

Base de 2008 Base de 2018 Écart

Estimations IC à 95 % Estimations IC à 95 %

De À De À

% points de %

Unités familiales

2015 39,1 35,7 42,6 36,0 32,9 39,1 – 3,1 ‡

2016 39,1 35,8 42,4 35,7 32,8 38,7 – 3,3 ‡

2017 40,3 37,3 43,3 37,4 34,8 40,0 – 2,9 ‡

2018 37,3 34,2 40,4 34,5 31,7 37,2 – 2,9 ‡

Ensemble des particuliers

2015 33,4 29,9 37,0 30,5 27,1 33,9 – 2,9
2016 34,5 31,4 37,5 31,7 29,2 34,2 – 2,8 ‡

2017 36,6 33,7 39,6 34,4 31,8 36,9 – 2,2
2018 34,3 30,9 37,8 31,7 28,7 34,7 – 2,6

Particuliers de 16 ans et plus

2015 36,0 32,7 39,4 32,3 28,8 35,8 – 3,7 ‡

2016 36,5 33,3 39,7 33,4 30,7 36,1 – 3,2 ‡

2017 38,7 35,7 41,8 35,9 33,3 38,4 – 2,9 ‡

2018 35,5 32,1 38,8 32,7 29,8 35,5 – 2,8

IC	 Intervalle de confiance.
‡	 Écart significatif sur le plan statistique au seuil inférieur ou égal à 0,10.

Source :	 Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu, fichiers maîtres. Adapté par l'Institut de la statistique du Québec.
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Conclusion

17.	  Voir la note de bas de page no 2, à la page 6.

Plusieurs paramètres de la MPC ont été modifiés 
avec la nouvelle base de 2018, tant en ce qui 
concerne les composantes du panier de consom-
mation – et plus particulièrement celles du trans-
port, du logement et des autres nécessités, avec 
l’ajout des services cellulaires – qu’en ce qui a trait 
à la mesure du revenu disponible des familles. La 
nouvelle MPC, qui vise à mieux refléter ce à quoi 
correspond un « niveau de vie de base modeste », 
se traduit par des taux de pauvreté plus élevés 
pour toutes les populations étudiées, pour cha-
cune des années pour lesquelles la comparaison 
entre les deux bases est possible, c’est-à-dire les 
années de 2015 à 2018. La mesure de la pauvreté 
des personnes âgées, d’autant plus celles qui ne 
font pas partie d’une famille économique, est 
particulièrement touchée par cette hausse. Des 
analyses additionnelles seraient nécessaires afin 
d’en cerner les principales raisons.

Le passage à la MPC de l’année de base 2018 a 
toutefois un effet opposé sur l’amplitude moyenne 
du faible revenu chez les populations en situation 
de faible revenu. En effet, l’écart moyen de faible 
revenu tend à être un peu moins élevé avec la 
nouvelle MPC.

Enfin, il est à souligner que la révision de la MPC 
n’affecterait pas la tendance à la baisse des taux 
de pauvreté depuis 2015, qui était déjà observée 
avec la MPC de l’année de base 2008.

On peut s’attendre à une révision plus fréquente 
des paramètres de la MPC dans l’avenir17. Plusieurs 
sujets ont d’ores-et-déjà été ciblés pour des travaux 
en vue du prochain exercice de révision, dont les 
suivants, qui font partie du programme de re-
cherche de Statistique Canada : les technologies 
de l’information, qui pourraient faire l’objet d’une 
composante dédiée dans le panier de consom-
mation ; les frais de garde d’enfants, qui pour-
raient être inclus dans le panier plutôt que d’être 
déduits du revenu disponible ; l’éloignement 
géographique de certaines familles, qui pourrait 
donner lieu à des ajustements à la hausse du coût 
du panier de consommation, la composition des 
familles, dans l’optique ou la méthode d’ajuste-
ment employée présentement, qui ne tient compte 
que de la taille des familles, n’est pas optimale ; 
la composante des autres nécessités, qui pour 
l’instant n’est pas modulée en fonction des familles 
(structure, âge des membres, etc.).
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Sources des données et méthodes

Source des données

Les résultats présentés dans cet article proviennent de l’Enquête canadienne sur le revenu (ECR) de Statistique 
Canada. Menée chaque année, cette enquête transversale a pour objectif de dresser le portrait du revenu 
et des sources de revenu des Canadiens et Canadiennes, en fonction de leurs caractéristiques et de celles 
de leur ménage. Les données de l’enquête sont combinées à des données de l’Enquête sur la population 
active (EPA) de Statistique Canada (l’ECR étant réalisée avec un sous-échantillon de l’EPA) de même qu’à 
des données fiscales de l’Agence du revenu du Canada. L’échantillon de l’édition 2018 de l’enquête contient 
approximativement 56 000 ménages pour l’ensemble du Canada et 9 900 pour le Québec. Le taux de 
réponse de l’enquête est d’environ 80 %. 

Définitions

Unité familiale : correspond à une famille économique ou à une personne hors famille économique. La 
famille économique renvoie à un groupe de deux personnes ou plus habitant le même logement et ap-
parentées par le sang, par alliance, par union libre ou par adoption. Toute personne qui ne fait pas partie 
d’une famille économique est considérée comme une personne hors famille économique.

Mesures de précision et stratégie d’analyse 

Les résultats relatifs aux taux et aux écarts moyens de faible revenu ont été estimés par l’ISQ avec les 
fichiers maîtres des éditions 2015 à 2018 de l’ECR. La longueur des intervalles de confiance au niveau de 
95 % est utilisée comme mesure de précision des estimations. 

Des tests d’égalité de proportions (ou de moyennes) ont été effectués en vue de connaître la variation de 
la mesure de la pauvreté associée au passage à la nouvelle MPC dans les groupes populationnels d’intérêt. 
Il faut dire que les tests statistiques effectués sont approximatifs, mais conservateurs. Ils reposent en effet 
sur l’hypothèse simplificatrice d’indépendance entre la mesure de la MPC de l’année de base 2008 et celle 
de l’année de base 2018. La vraisemblable corrélation positive entre les deux estimateurs produits sur un 
même échantillon n’est donc pas prise en considération ; les seuils de signification observés (valeur p) des 
tests d’égalité constituent donc des maxima. 

Plus précisément, pour une année et une population données, la comparaison des résultats obtenus selon 
l’année de base de la MPC, c’est-à-dire 2008 et 2018, a été faite au moyen de tests d’hypothèse d’égalité. 
Les résultats de ces tests sont rapportés dans les tableaux de données. Les écarts qui s’avèrent statisti-
quement différents de zéro à un seuil inférieur ou égal à 0,05 (5 %) sont accompagnés du symbole « † » ; 
ceux qui le sont au seuil inférieur ou égal à 0,1 (10 %) sont identifiés par le symbole « ‡ ». Il est important de 
noter que la détection de différences significatives sur le plan statistique est plus ardue pour les groupes 
comptant de plus petits effectifs, leurs estimations étant moins précises.
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Annexe – Tableaux additionnels

Tableau A1
Comparaison des seuils des composantes de la MPC pour une famille modèle de quatre personnes, années de base 
2008 et 2018, selon la région de la MPC pour le Québec, 2018

Valeur des composantes Écart

Base 2008 Base 2018

$ courants $ courants %

Régions rurales (hors RMR/AR)

Ensemble du panier 35 096 37 804 2 708 7,7
Alimentation 11 248 11 322 74 0,7
Logement 6 744 8 843 2 099 31,1
Transport 4 980 4 369 – 611 – 12,3
Vêtements et chaussures 2 079 2 226 147 7,1
Autres nécessités 10 044 11 043 999 9,9

AR de moins de 30 000 habitants1

Ensemble du panier 35 186 37 397 2 211 6,3
Alimentation 11 248 11 322 74 0,7
Logement 6 834 8 436 1 602 23,4
Transport 4 980 4 369 – 611 – 12,3
Vêtements et chaussures 2 079 2 226 147 7,1
Autres nécessités 10 044 11 043 999 9,9

AR de 30 000 à 99 999 habitants

Ensemble du panier 33 115 37 442 4 327 13,1
Alimentation 11 248 11 322 74 0,7
Logement 7 419 8 991 1 572 21,2
Transport 2 324 3 860 1 536 66,1
Vêtements et chaussures 2 079 2 226 147 7,1
Autres nécessités 10 044 11 043 999 9,9

RMR de 100 000 à 499 999 habitants

Ensemble du panier 34 163 37 940 3 777 11,1
Alimentation 11 248 11 322 74 0,7
Logement 7 829 9 385 1 556 19,9
Transport 2 962 3 963 1 001 33,8
Vêtements et chaussures 2 079 2 226 147 7,1
Autres nécessités 10 044 11 043 999 9,9

RMR de Québec

Ensemble du panier 34 835 39 601 4 766 13,7
Alimentation 11 154 11 476 322 2,9
Logement 8 525 10 864 2 339 27,4
Transport 3 103 3 875 772 24,9
Vêtements et chaussures 2 079 2 226 147 7,1
Autres nécessités 9 973 11 159 1 186 11,9

Suite à la page 19
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Tableau A1
Comparaison des seuils des composantes de la MPC pour une famille modèle de quatre personnes, années de base 
2008 et 2018, selon la région de la MPC pour le Québec, 2018

Valeur des composantes Écart

Base 2008 Base 2018

$ courants $ courants %

RMR de Montréal

Ensemble du panier 35 640 40 160 4 520 12,7
Alimentation 11 344 11 578 234 2,1
Logement 9 189 11 333 2 144 23,3
Transport 2 911 3 787 876 30,1
Vêtements et chaussures 2 079 2 226 147 7,1
Autres nécessités 10 116 11 236 1 120 11,1

RMR : région métropolitaine de recensement ; AR : agglomération de recensement.
1.	 AR de moins de 30 000 habitants et centres de population de moins de 10 000 habitants.

Source :	 Statistique Canada, Tableau 11-10-0066-01 : Seuils de la Mesure du panier de consommation (MPC) pour la famille de référence selon la région de la 
Mesure du panier de consommation, la composante et l’année de base, [En ligne]. [www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action ?pid=1110006601&request_
locale=fr] (Consulté le 5 octobre 2020). Adapté par l’Institut de la statistique du Québec.

(suite)

Tableau A2
Taux de faible revenu selon la MPC, années de base 2008 et 2018, unités familiales selon certaines caractéristiques, 
Québec, 2018

Base de 2008 Base de 2018 Écart

Estimations IC à 95 % Estimations IC à 95 %

De À De À

% points de %

Toutes les unités familiales 11,5 10,6 12,3 13,9 13,0 14,9 2,5 †

Sexe du soutien principal

Hommes 9,3 8,2 10,5 11,1 9,8 12,4 1,8 †

Femmes 14,4 12,7 16,1 17,9 16,0 19,7 3,5 †

Âge et sexe du soutien principal

Moins de 65 ans 14,2 13,1 15,4 16,2 14,9 17,4 1,9 †

Hommes 11,6 10,1 13,1 13,0 11,4 14,6 1,4
Femmes 18,1 15,8 20,4 20,8 18,4 23,1 2,7 ‡

Moins de 25 ans 48,1 39,2 57,1 51,6 43,9 59,2 3,4
25-44 ans 11,5 9,5 13,5 14,1 11,8 16,3 2,6 †

45-64 ans 13,3 11,6 14,9 14,5 12,7 16,2 1,2
65 ans et plus 3,7 2,7 4,7 7,7 6,2 9,2 4,0 †

Hommes 2,5 * 1,5 3,6 5,3 * 3,7 6,9 2,8 †

Femmes 5,0 * 3,3 6,8 10,6 8,2 13,0 5,6 †

Suite à la page 20
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Tableau A2
Taux de faible revenu selon la MPC, années de base 2008 et 2018, unités familiales selon certaines caractéristiques, 
Québec, 2018

Base de 2008 Base de 2018 Écart

Estimations IC à 95 % Estimations IC à 95 %

De À De À

% points de %

Personnes hors famille économique 21,1 19,0 23,2 25,4 23,1 27,7 4,3 †

Sexe 

Hommes 22,3 19,4 25,2 25,6 22,4 28,9 3,3 ‡

Femmes 19,8 16,7 23,0 25,2 21,8 28,5 5,3 †

Âge et sexe 

Moins de 65 ans 28,4 25,6 31,2 31,5 28,5 34,5 3,1 ‡

Hommes 26,4 22,9 29,9 29,2 25,3 33,0 2,7
Femmes 31,3 26,1 36,5 34,9 29,7 40,1 3,6

Moins de 25 ans 56,0 45,2 66,8 60,6 51,4 69,7 4,5
25-44 ans 19,9 15,3 24,5 23,4 18,4 28,3 3,5
45-64 ans 31,2 27,1 35,3 33,5 29,2 37,8 2,3

65 ans et plus 5,8 * 4,0 7,5 12,6 10,1 15,1 6,9 †

Hommes 6,6 ** 3,4 9,8 12,1 * 7,6 16,5 5,5 †

Femmes 5,4 * 3,4 7,4 12,9 9,9 15,9 7,5 †

Familles économiques 5,1 4,2 6,0 6,4 5,4 7,3 1,3 †

Sexe du soutien principal

Hommes 2,6 * 1,8 3,4 3,5 2,6 4,4 0,9 ‡

Femmes 9,4 7,4 11,5 11,3 9,1 13,5 1,9

Âge et sexe du soutien principal

Moins de 65 ans 6,1 5,0 7,1 7,3 6,1 8,5 1,3 ‡

Hommes 3,2 * 2,1 4,2 3,9 * 2,7 5,0 0,7
Femmes 10,3 8,1 12,6 12,5 10,1 14,9 2,2

Moins de 25 ans 28,0 ** 13,5 42,6 28,6 ** 14,0 43,2 0,5
25-44 ans 6,7 5,0 8,4 8,7 6,7 10,7 2,1 ‡

45-64 ans 4,6 * 3,2 6,0 5,1 3,7 6,6 0,6
65 ans et plus 1,6 ** 0,6 2,6 2,9 * 1,6 4,3 1,3 ‡

Type de famille

Couples sans enfants 3,1 * 2,1 4,1 3,9 2,7 5,0 0,8
Couples avec enfants 4,4 * 2,9 5,9 6,2 * 4,2 8,2 1,8 ‡

Familles monoparentales 19,4 * 11,7 27,1 21,5 * 13,6 29,4 2,1
Autres types de famille 6,6 * 4,3 9,0 8,0 * 5,6 10,5 1,4

IC	 Intervalle de confiance.
* 	 Coefficient de variation entre 15 % et 25 % ; interpréter avec prudence.
** 	 Coefficient de variation entre 25 % et 33 % ; estimation imprécise, fournie à titre indicatif seulement.
†	 Écart significatif au seuil inférieur ou égal à 0,05.
‡	 Écart significatif au seuil inférieur ou égal à 0,10.

Source :	 Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu, fichiers maîtres. Adapté par l’Institut de la statistique du Québec.
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Tableau A3
Taux de faible revenu selon la MPC, années de base 2008 et 2018, ensemble des particuliers selon certaines 
caractéristiques, Québec, 2018

Base de 2008 Base de 2018 Écart

Estimations IC à 95 % Estimations IC à 95 %

De À De À

% points de %

Tous les particuliers 7,9 7,1 8,7 9,7 8,8 10,7 1,9 †

Sexe

Hommes 8,0 7,0 9,0 9,6 8,6 10,7 1,6 †

Femmes 7,7 6,8 8,6 9,9 8,8 11,0 2,1 †

Type de ménage où vivent les particuliers1

Ménage d’une personne 18,2 16,0 20,4 22,4 20,1 24,8 4,2 †

Ménage de deux personnes ou plus 6,1 5,1 7,0 7,5 6,5 8,6 1,5 †

Couple sans enfants 3,0 * 2,1 3,9 3,8 2,7 4,9 0,8
Couple avec enfants 4,3 * 2,7 5,9 6,1 * 4,0 8,1 1,7 ‡

Famille monoparentale 14,0 ** 7,0 21,0 16,1 * 8,8 23,4 2,0
Autres types de ménage 10,3 8,2 12,5 12,0 9,8 14,3 1,7

Enfants (moins de 16 ans) 5,8 * 4,1 7,6 7,8 5,6 10,0 2,0 ‡

Âge

Moins de 8 ans 5,4 * 3,2 7,5 8,3 * 5,1 11,4 2,9 ‡

8-15 ans 6,3 * 4,0 8,6 7,4 * 5,0 9,8 1,1

Sexe

Garçons 6,5 * 4,3 8,6 8,0 5,8 10,3 1,6
Filles 5,2 * 3,1 7,2 7,6 * 4,7 10,4 2,4 ‡

Type de ménage où vivent les enfants

Couple 4,7 * 2,9 6,5 6,6 * 4,2 9,0 1,9
Famille monoparentale ou autres types 
de ménage 13,2 * 7,4 19,0 15,9 * 9,6 22,2 2,7

Suite à la page 22
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Tableau A3
Taux de faible revenu selon la MPC, années de base 2008 et 2018, ensemble des particuliers selon certaines 
caractéristiques, Québec, 2018

Base de 2008 Base de 2018 Écart

Estimations IC à 95 % Estimations IC à 95 %

De À De À

% points de %

Adultes (16 ans ou plus) 8,3 7,5 9,0 10,1 9,3 11,0 1,9 †

Âge

16-64 ans 10,0 9,0 10,9 11,5 10,5 12,6 1,6 †

65 ans et plus 2,5 1,8 3,2 5,4 4,3 6,4 2,8 †

Sexe

Hommes 8,3 7,4 9,3 10,0 8,9 11,0 1,6 †

Femmes 8,2 7,3 9,2 10,3 9,3 11,4 2,1 †

Type de ménage où vivent les adultes

Ménage d’une personne 18,2 16,0 20,4 22,4 20,1 24,8 4,2 †

Ménage de deux personnes ou plus 6,1 5,2 7,0 7,5 6,5 8,5 1,3 †

Couple sans enfants 3,0 * 2,1 3,9 3,8 2,7 4,9 0,8
Couple avec enfants 4,1 * 2,6 5,5 5,7 * 3,8 7,5 1,6 ‡

Famille monoparentale 14,1 ** 6,3 21,9 15,8 ** 7,8 23,7 1,6
Autres types de ménage 10,3 8,2 12,5 12,0 9,7 14,3 1,7

IC	 Intervalle de confiance.
*	 Coefficient de variation entre 15 % et 25 % ; interpréter avec prudence.
**	 Coefficient de variation entre 25 % et 33 % ; estimation imprécise, fournie à titre indicatif seulement.
†	 Écart significatif au seuil inférieur ou égal à 0,05.
‡	 Écart significatif au seuil inférieur ou égal à 0,10.
1.	 Ménage : personne ou groupe de personnes occupant un logement.

Source :	 Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu, fichiers maîtres. Adapté par l’Institut de la statistique du Québec.
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Tableau A4
Taux de faible revenu selon la MPC, années de base 2008 et 2018, particuliers de 16 ans et plus selon certaines 
caractéristiques, Québec, 2018

Base de 2008 Base de 2018 Écart

Estimations IC à 95 % Estimations IC à 95 %

De À De À

% points de %

Tous les particuliers de 16 ans ou plus 8,3 7,5 9,0 10,1 9,3 11,0 1,9 †

Hommes 8,3 7,4 9,3 10,0 8,9 11,0 1,6 † 

Femmes 8,2 7,3 9,2 10,3 9,3 11,4 2,1 † 

Âge

Moins de 65 ans 10,0 9,0 10,9 11,5 10,5 12,6 1,6 †

Hommes 10,0 8,8 11,2 11,4 10,1 12,7 1,5 ‡

Femmes 9,9 8,7 11,2 11,6 10,3 12,9 1,7 †

Moins de 25 ans 14,1 11,2 17,0 15,8 13,0 18,6 1,7
Hommes 14,1 10,2 17,9 15,6 11,6 19,5 1,5
Femmes 14,2 * 9,9 18,4 16,0 11,7 20,4 1,9

25-44 ans 8,2 6,8 9,6 10,3 8,5 12,0 2,1 ‡

Hommes 8,0 6,2 9,8 10,1 8,0 12,3 2,1 ‡

Femmes 8,3 6,4 10,2 10,4 8,3 12,5 2,1 ‡

45-64 ans 10,2 9,0 11,5 11,3 9,9 12,6 1,0
Hommes 10,4 8,8 12,1 11,3 9,6 13,0 0,8
Femmes 10,0 8,4 11,6 11,3 9,6 12,9 1,2

65 ans et plus 2,5 1,8 3,2 5,4 4,3 6,4 2,8 † 

Hommes 2,2 * 1,3 3,1 4,4 * 3,1 5,8 2,2 † 

Femmes 2,8 * 1,8 3,7 6,2 4,8 7,6 3,4 † 

Scolarité

Secondaire ou moins 10,3 8,9 11,7 12,9 11,4 14,4 2,6 †

Hommes 10,8 9,0 12,7 13,0 11,0 15,1 2,2 ‡

Femmes 9,8 8,0 11,6 12,8 10,8 14,7 2,9 †

Postsecondaire non universitaire 6,9 5,9 7,9 8,2 7,1 9,2 1,3 †

Hommes 6,7 5,3 8,1 7,7 6,3 9,2 1,0
Femmes 7,1 5,6 8,6 8,7 7,1 10,3 1,6 ‡

Universitaire 7,2 5,7 8,6 8,7 7,1 10,4 1,6 ‡

Hommes 7,1 5,1 9,1 8,7 6,5 11,0 1,6
Femmes 7,2 5,3 9,1 8,8 6,7 10,9 1,6

Statut d’immigrant

Immigrants 9,7 7,2 12,2 12,8 10,0 15,6 3,1 ‡

Hommes 9,5 * 6,5 12,5 12,3 9,0 15,6 2,7
Femmes 9,9 * 6,8 13,0 13,3 10,1 16,6 3,4 ‡

Non immigrants 8,0 7,2 8,7 9,6 8,8 10,4 1,6 †

Hommes 8,1 7,1 9,1 9,5 8,4 10,6 1,4 †

Femmes 7,8 6,8 8,9 9,6 8,5 10,8 1,8 †
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Tableau A4
Taux de faible revenu selon la MPC, années de base 2008 et 2018, particuliers de 16 ans et plus selon certaines 
caractéristiques, Québec, 2018

Base de 2008 Base de 2018 Écart

Estimations IC à 95 % Estimations IC à 95 %

De À De À

% points de %

Régime de travail

Toute l’année au travail, toujours à temps plein 2,1 * 1,4 2,9 3,2 2,3 4,1 1,1 †

Hommes 2,0 * 1,1 2,9 3,5 * 2,4 4,5 1,4 †

Femmes 2,3 * 1,3 3,2 2,9 * 1,8 4,0 0,6
Toute l’année au travail, pas toujours à temps plein 8,8 * 6,1 11,5 10,0 7,3 12,7 1,2

Hommes 12,8 * 7,5 18,2 14,3 * 8,9 19,6 1,4
Femmes 6,7 * 3,7 9,7 7,8 * 4,7 10,9 1,1

Partie de l’année au travail 11,2 9,1 13,4 12,8 10,6 15,1 1,6
Hommes 11,5 9,0 14,0 12,4 9,7 15,1 0,9
Femmes 10,9 * 7,6 14,3 13,4 9,8 16,9 2,4

N’a pas travaillé au cours de l’année 13,9 12,3 15,6 17,0 15,2 18,8 3,1 †

Hommes 15,4 13,0 17,8 17,9 15,4 20,4 2,5 ‡

Femmes 12,8 11,0 14,6 16,4 14,3 18,4 3,5 †

Catégorie de travailleur (à l’emploi principal)

Employés 4,8 4,1 5,5 5,9 5,2 6,7 1,1 †

Hommes 4,6 3,6 5,5 5,6 4,5 6,7 1,0 ‡

Femmes 5,0 3,9 6,1 6,3 5,1 7,5 1,3 ‡

Employés du secteur public 4,0 * 2,5 5,6 4,9 * 3,2 6,6 0,9
Hommes 4,3 ** 2,2 6,4 4,8 * 2,6 7,1 0,5
Femmes 3,9 ** 1,8 5,9 4,9 * 2,7 7,2 1,1

Employés du secteur privé 5,1 4,2 5,9 6,3 5,3 7,2 1,2 †

Hommes 4,7 3,6 5,7 5,8 4,6 6,9 1,1 ‡

Femmes 5,6 4,1 7,0 7,0 5,4 8,5 1,4
Travailleurs autonomes ou aides familiaux 
non rémunérés 11,7 * 8,2 15,2 14,0 10,2 17,7 2,3

Hommes 11,0 * 6,9 15,2 14,1 * 9,6 18,7 3,1
Femmes 12,7 * 7,7 17,7 13,7 * 8,6 18,7 1,0

N’a pas travaillé au cours des 12 derniers mois 13,3 11,7 14,9 16,3 14,5 18,0 3,0 †

Suite à la page 25
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Tableau A4
Taux de faible revenu selon la MPC, années de base 2008 et 2018, particuliers de 16 ans et plus selon certaines 
caractéristiques, Québec, 2018

Base de 2008 Base de 2018 Écart

Estimations IC à 95 % Estimations IC à 95 %

De À De À

% points de %

Principale source de revenu

Pas de revenu 20,1 * 10,6 29,5 26,0 * 15,4 36,6 5,9
Hommes 33,1 * 17,5 48,7 40,4 * 23,0 57,9 7,4
Femmes F F F F F F F

Revenu du marché 4,6 3,9 5,4 5,7 4,9 6,5 1,1 †

Hommes 4,6 3,8 5,4 5,8 4,8 6,7 1,2 †

Femmes 4,7 3,6 5,9 5,6 4,4 6,9 0,9
Transferts gouvernementaux 18,2 16,2 20,2 22,1 20,0 24,3 4,0 †

Hommes 22,2 18,8 25,5 25,2 21,6 28,7 3,0
Femmes 15,8 13,7 17,9 20,3 18,0 22,7 4,5 †

IC	 Intervalle de confiance.
F 	 Donnée peu fiable, ne peut être diffusée.
* 	 Coefficient de variation entre 15 % et 25 % ; interpréter avec prudence.
** 	 Coefficient de variation entre 25 % et 33 % ; estimation imprécise, fournie à titre indicatif seulement.
†	 Écart significatif au seuil inférieur ou égal à 0,05. 
‡	 Écart significatif au seuil inférieur ou égal à 0,10.

Source :	 Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu, fichiers maîtres. Adapté par l’Institut de la statistique du Québec.
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Tableau A5
Écart moyen de faible revenu selon la MPC, années de base 2008 et 2018, unités familiales, ensemble des particuliers 
et particuliers de 16 ans et plus en situation de faible revenu, Québec, 2018

Base de 2008 Base de 2018 Écart

Estimations IC à 95 % Estimations IC à 95 %

De À De À

% points de %

Toutes les unités familiales 37,3 34,2 40,4 34,5 31,7 37,2 – 2,9 ‡

Sexe du soutien principal

Hommes 37,9 33,2 42,5 35,0 30,9 39,1 – 2,9
Femmes 36,8 32,7 41,0 34,0 30,4 37,5 – 2,9

Âge et sexe du soutien principal

Moins de 65 ans 39,0 35,7 42,2 38,1 35,1 41,1 – 0,9
Hommes 38,9 34,0 43,9 37,8 33,5 42,1 – 1,1
Femmes 39,0 34,7 43,3 38,4 34,3 42,4 – 0,6

Moins de 25 ans 42,3 34,8 49,8 41,9 35,2 48,5 – 0,4
25-44 ans 38,9 32,5 45,2 36,3 30,9 41,8 – 2,5
45-64 ans 37,8 33,7 41,9 38,3 34,6 42,1 0,6
65 ans et plus 19,4 13,8 25,1 13,0 9,9 16,1 – 6,4 †

Hommes 23,0 * 13,1 33,0 14,4 * 8,5 20,3 – 8,7 ‡

Femmes 17,3 * 10,9 23,7 12,2 9,1 15,3 – 5,1 ‡

Type de famille

Personnes seules 39,6 36,0 43,2 36,6 33,5 39,7 – 3,0
Couples sans enfants 37,9 * 25,1 50,7 31,8 * 21,1 42,6 – 6,0
Couples avec enfants 26,8 * 17,0 36,7 25,3 * 17,5 33,1 – 1,6
Familles monoparentales 29,3 21,9 36,7 32,3 25,1 39,5 3,0
Autres types de famille 29,6 * 20,7 38,5 27,4 19,9 35,0 – 2,2

Tous les particuliers 34,3 30,9 37,8 31,7 28,7 34,7 – 2,6

Sexe

Hommes 34,8 30,6 38,9 32,5 29,0 36,1 – 2,2
Femmes 33,8 29,9 37,8 31,0 27,5 34,4 – 2,9

Âge

Enfants (moins de 16 ans) 26,1 * 17,5 34,6 25,8 18,8 32,8 – 0,3
Adultes (16 ans ou plus) 35,5 32,1 38,8 32,7 29,8 35,5 – 2,8

16-64 ans 36,6 33,0 40,1 35,4 32,2 38,5 – 1,2
65 ans et plus 20,8 * 14,2 27,5 12,9 9,8 15,9 – 7,9 †

Type de ménage où vivent les particuliers

Ménage d’une personne 39,3 34,8 43,8 35,3 31,4 39,2 – 3,9 ‡

Ménage de deux personnes ou plus 31,7 27,2 36,2 29,9 26,1 33,6 – 1,8
Couple sans enfants 38,9 * 25,8 52,0 32,3 * 21,2 43,3 – 6,6
Couple avec enfants 25,8 * 15,7 36,0 25,0 * 16,9 33,0 – 0,9
Famille monoparentale 28,9 * 19,1 38,8 31,1 22,1 40,1 2,2

Autres types de ménage 33,7 27,9 39,5 32,4 27,5 37,2 – 1,4

Suite à la page 27
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Tableau A5
Écart moyen de faible revenu selon la MPC, années de base 2008 et 2018, unités familiales, ensemble des particuliers 
et particuliers de 16 ans et plus en situation de faible revenu, Québec, 2018

Base de 2008 Base de 2018 Écart

Estimations IC à 95 % Estimations IC à 95 %

De À De À

% points de %

Tous les particuliers de 16 ans ou plus 35,5 32,1 38,8 32,7 29,8 35,5 – 2,8

Scolarité

Secondaire ou moins 31,1 27,3 35,0 28,3 24,9 31,8 – 2,8
Hommes 35,1 28,9 41,3 31,9 26,7 37,0 – 3,3
Femmes 27,1 22,5 31,7 24,9 21,1 28,8 – 2,1

Postsecondaire non universitaire 32,8 27,9 37,6 31,2 27,0 35,4 – 1,6
Hommes 30,9 25,5 36,3 29,9 25,3 34,6 – 1,0
Femmes 34,8 28,1 41,4 32,5 26,7 38,4 – 2,3

Universitaire 47,5 40,1 54,9 43,4 36,6 50,1 – 4,1
Hommes 44,9 34,9 55,0 41,2 32,4 49,9 – 3,8
Femmes 49,7 41,0 58,5 45,3 37,0 53,7 – 4,4

Statut d’immigrant

Immigrants 27,9 20,5 35,4 26,9 21,5 32,3 – 1,0
Hommes 25,6 * 18,0 33,3 25,8 19,8 31,8 0,1
Femmes 30,0 * 20,3 39,6 27,9 20,9 34,8 – 2,1

Non immigrants 37,4 33,9 41,0 34,3 31,1 37,5 – 3,1
Hommes 38,5 33,8 43,1 35,4 31,2 39,6 – 3,1
Femmes 36,3 32,1 40,5 33,2 29,4 37,0 – 3,1

IC	 Intervalle de confiance.
* 	 Coefficient de variation entre 15 % et 25 % ; interpréter avec prudence.
** 	 Coefficient de variation entre 25 % et 33 % ; estimation imprécise, fournie à titre indicatif seulement.
†	 Écart significatif au seuil inférieur ou égal à 0,05.
‡	 Écart significatif au seuil inférieur ou égal à 0,10.

Source :	 Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu, fichiers maîtres. Adapté par l’Institut de la statistique du Québec.
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Tableau A6
Taux de faible revenu selon la MPC, années de base 2008 et 2018, ensemble des particuliers selon certaines caractéristiques, Québec, 2015-2018 

2015 2016 2017 2018 Écart  
2018-2015

Estimations IC à 95 % Estimations IC à 95 % Estimations IC à 95 % Estimations IC à 95 %

De À De À De À De À

% points de %

MPC base 2008

Tous les particuliers 10,9 9,7 12,1 8,6 7,6 9,7 9,0 8,2 9,8 7,9 7,1 8,7 – 3,1 †

Sexe

Hommes 10,9 9,4 12,4 9,1 7,8 10,5 9,3 8,3 10,3 8,0 7,0 9,0 – 2,9 †

Femmes 11,0 9,5 12,4 8,1 6,9 9,3 8,7 7,6 9,8 7,7 6,8 8,6 – 3,2 †

Type de ménage où vivent les particuliers1

Ménage d’une personne 21,4 18,3 24,5 20,2 17,5 22,9 17,5 15,4 19,6 18,2 16,0 20,4 – 3,2 †

Ménage de deux personnes ou plus 9,2 7,8 10,5 6,6 5,5 7,8 7,5 6,6 8,5 6,1 5,1 7,0 – 3,1 †

Couple sans enfants 3,9 * 2,3 5,5 3,4 * 2,0 4,7 4,6 3,3 5,8 3,0 * 2,1 3,9 – 0,9
Couple avec enfants 8,3 * 5,0 11,6 5,7 * 3,2 8,2 5,5 * 3,5 7,5 4,3 * 2,7 5,9 – 4,0 †

Famille monoparentale 22,2 * 12,1 32,3 18,5 * 11,7 25,3 16,2 * 10,3 22,0 14,0 ** 7,0 21,0 – 8,2 ‡

Autres types de ménage 13,2 10,4 16,0 9,0 7,0 11,0 11,9 9,9 14,0 10,3 8,2 12,5 – 2,9 ‡

MPC base 2018

Tous les particuliers 13,7 12,1 15,4 10,9 9,7 12,1 10,8 9,9 11,6 9,7 8,8 10,7 – 4,0 †

Sexe

Hommes 13,7 11,7 15,7 11,0 9,5 12,5 10,7 9,7 11,8 9,6 8,6 10,7 – 4,0 †

Femmes 13,8 12,0 15,6 10,9 9,6 12,2 10,8 9,6 11,9 9,9 8,8 11,0 – 4,0 †

Type de ménage où vivent les particuliers1

Ménage d’une personne 25,6 22,2 29,0 24,7 21,8 27,6 21,2 19,0 23,4 22,4 20,1 24,8 – 3,2 ‡

Ménage de deux personnes ou plus 11,7 9,7 13,7 8,6 7,3 9,9 9,0 7,9 10,0 7,5 6,5 8,6 – 4,2 †

Couple sans enfants 5,1 * 3,2 6,9 4,4 * 2,8 6,0 5,3 4,0 6,7 3,8 2,7 4,9 – 1,3
Couple avec enfants 10,6 * 7,1 14,1 7,5 * 4,7 10,2 6,7 * 4,6 8,7 6,1 * 4,0 8,1 – 4,6 †

Famille monoparentale 26,0 * 15,8 36,1 23,2 * 15,6 30,8 20,1 * 13,5 26,8 16,1 * 8,8 23,4 – 9,9 ‡

Autres types de ménage 17,3 13,3 21,3 11,6 9,1 14,1 13,8 11,5 16,1 12,0 9,8 14,3 – 5,3 †

Suite à la page 29
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Tableau A6
Taux de faible revenu selon la MPC, années de base 2008 et 2018, ensemble des particuliers selon certaines caractéristiques, Québec, 2015-2018 

2015 2016 2017 2018 Écart  
2018-2015

Estimations IC à 95 % Estimations IC à 95 % Estimations IC à 95 % Estimations IC à 95 %

De À De À De À De À

% points de %

MPC base 2008

Enfants (moins de 16 ans) 11,4 * 8,0 14,8 8,0 * 5,6 10,4 8,9 6,5 11,2 5,8 * 4,1 7,6 – 5,6 †

Âge

Moins de 8 ans 11,4 * 7,3 15,5 9,3 * 5,6 13,0 8,8 * 5,9 11,8 5,4 * 3,2 7,5 – 6,0 †

8-15 ans 11,4 * 7,2 15,6 6,7 * 4,3 9,1 8,9 * 6,0 11,9 6,3 * 4,0 8,6 – 5,1 †

Sexe

Garçons 10,8 * 7,3 14,3 7,8 * 4,9 10,6 8,6 * 6,0 11,2 6,5 * 4,3 8,6 – 4,4 †

Filles 11,9 * 7,6 16,3 8,2 * 5,5 11,0 9,2 * 6,2 12,1 5,2 * 3,1 7,2 – 6,8 †

Type de ménage où vivent les enfants

Couple 9,2 * 5,6 12,9 5,7 * 2,9 8,4 6,4 * 4,0 8,7 4,7 * 2,9 6,5 – 4,5 †

Famille monoparentale ou autres 
types de ménage 23,2 * 14,4 31,9 19,5 * 12,9 26,1 22,5 * 14,9 30,0 13,2 * 7,4 19,0 – 10,0 †

MPC base 2018

Enfants (moins de 16 ans) 14,2 10,3 18,1 10,7 8,0 13,4 10,8 8,4 13,1 7,8 5,6 10,0 – 6,4 †

Âge

Moins de 8 ans 15,3 * 10,2 20,4 13,2 * 9,2 17,3 11,4 8,4 14,4 8,3 * 5,1 11,4 – 7,0 †

8-15 ans 13,0 * 8,5 17,5 8,1 * 5,5 10,6 10,1 * 7,1 13,2 7,4 * 5,0 9,8 – 5,6 †

Sexe

Garçons 14,7 10,4 19,0 9,8 * 6,9 12,7 10,4 7,6 13,1 8,0 5,8 10,3 – 6,7 †

Filles 13,7 * 9,1 18,4 11,6 8,2 15,0 11,2 8,1 14,3 7,6 * 4,7 10,4 – 6,1 †

Type de ménage où vivent les enfants

Couple 11,6 * 7,7 15,5 7,9 * 4,7 11,1 7,8 * 5,4 10,3 6,6 * 4,2 9,0 – 5,0 †

Famille monoparentale ou autres 
types de ménage 28,4 * 19,1 37,8 24,6 17,4 31,8 26,8 19,1 34,5 15,9 * 9,6 22,2 – 12,5 †

Suite à la page 30
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Tableau A6
Taux de faible revenu selon la MPC, années de base 2008 et 2018, ensemble des particuliers selon certaines caractéristiques, Québec, 2015-2018 

2015 2016 2017 2018 Écart  
2018-2015

Estimations IC à 95 % Estimations IC à 95 % Estimations IC à 95 % Estimations IC à 95 %

De À De À De À De À

% points de %

MPC base 2008

Adultes (16 ans ou plus) 10,8 9,8 11,9 8,7 7,8 9,7 9,0 8,3 9,8 8,3 7,5 9,0 – 2,6 †

Âge

16-64 ans 12,8 11,5 14,0 10,2 9,0 11,4 10,6 9,7 11,5 10,0 9,0 10,9 – 2,8 †

65 ans et plus 3,6 * 2,5 4,7 3,5 * 2,4 4,6 3,5 2,6 4,4 2,5 1,8 3,2 – 1,1 ‡

Sexe

Hommes 10,9 9,5 12,4 9,4 8,1 10,8 9,5 8,5 10,4 8,3 7,4 9,3 – 2,6 †

Femmes 10,8 9,5 12,0 8,1 6,9 9,3 8,6 7,7 9,6 8,2 7,3 9,2 – 2,5 †

Type de ménage où vivent les adultes

Ménage d’une personne 21,4 18,3 24,5 20,2 17,5 22,9 17,5 15,4 19,6 18,2 16,0 20,4 – 3,2 †

Ménage de deux personnes ou plus 8,6 7,4 9,7 6,3 5,2 7,3 7,2 6,4 8,1 6,1 5,2 7,0 – 2,5 †

Couple sans enfants 3,9 * 2,3 5,5 3,4 * 2,0 4,7 4,6 3,3 5,8 3,0 * 2,1 3,9 – 0,9
Couple avec enfants 7,7 * 4,5 10,9 5,7 * 3,1 8,3 4,8 * 3,0 6,7 4,1 * 2,6 5,5 – 3,6 †

Famille monoparentale x x x 16,1 * 9,6 22,5 13,2 * 7,9 18,5 14,1 ** 6,3 21,9 –
Autres types de ménage x x x 8,8 6,8 10,8 11,4 9,4 13,3 10,3 8,2 12,5 –

Suite à la page 31
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Tableau A6
Taux de faible revenu selon la MPC, années de base 2008 et 2018, ensemble des particuliers selon certaines caractéristiques, Québec, 2015-2018 

2015 2016 2017 2018 Écart  
2018-2015

Estimations IC à 95 % Estimations IC à 95 % Estimations IC à 95 % Estimations IC à 95 %

De À De À De À De À

% points de %

MPC base 2018

Adultes (16 ans ou plus) 13,7 12,2 15,1 11,0 9,8 12,1 10,7 10,0 11,5 10,1 9,3 11,0 – 3,5 †

Âge

16-64 ans 15,5 13,8 17,1 12,0 10,7 13,4 12,1 11,2 13,1 11,5 10,5 12,6 – 4,0 †

65 ans et plus 6,8 5,1 8,4 7,2 5,6 8,8 5,9 4,8 7,0 5,4 4,3 6,4 – 1,4 ‡

Sexe

Hommes 13,4 11,6 15,3 11,2 9,7 12,8 10,8 9,8 11,8 10,0 8,9 11,0 – 3,5 †

Femmes 13,9 12,3 15,5 10,7 9,4 12,0 10,7 9,6 11,7 10,3 9,3 11,4 – 3,5 †

Type de ménage où vivent les adultes

Ménage d’une personne 25,6 22,2 29,0 24,7 21,8 27,6 21,2 19,0 23,4 22,4 20,1 24,8 – 3,2 ‡

Ménage de deux personnes ou plus 11,1 9,3 12,9 8,0 6,8 9,3 8,5 7,6 9,4 7,5 6,5 8,5 – 3,6 †

Couple sans enfants 5,1 * 3,2 6,9 4,4 * 2,8 6,0 5,3 4,0 6,7 3,8 2,7 4,9 – 1,3
Couple avec enfants 9,9 * 6,5 13,3 7,1 * 4,4 9,9 5,9 * 4,0 7,7 5,7 * 3,8 7,5 – 4,3 †

Famille monoparentale 25,2 ** 11,7 38,7 19,5 * 12,2 26,8 17,0 * 10,6 23,5 15,8 ** 7,8 23,7 – 9,4
Autres types de ménage 16,9 13,2 20,6 11,4 8,9 13,9 13,1 11,1 15,2 12,0 9,7 14,3 – 4,9 †

IC	 Intervalle de confiance.
x	 Donnée confidentielle.
*	 Coefficient de variation entre 15 % et 25 % ; interpréter avec prudence.
**	 Coefficient de variation entre 25 % et 33 % ; estimation imprécise, fournie à titre indicatif seulement.
†	 Écart significatif au seuil de 0,05.
‡	 Écart significatif au seuil de 0,10.
1.	 Ménage : personne ou groupe de personnes occupant un logement.

Source : Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu (2015-2018), fichiers maîtres. Adapté par l’Institut de la statistique du Québec.
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Tableau A7
Taux de faible revenu selon la MPC, années de base 2008 et 2018, unités familiales selon certaines caractéristiques, Québec, 2015-2018 

2015 2016 2017 2018 Écart  
2018-2015

Estimations IC à 95 % Estimations IC à 95 % Estimations IC à 95 % Estimations IC à 95 %

De À De À De À De À

% points de %

MPC base 2008

Toutes les unités familiales 14,8 13,5 16,1 12,5 11,2 13,7 12,4 11,5 13,3 11,5 10,6 12,3 – 3,3 †

Sexe du soutien principal

Hommes 11,5 9,7 13,3 11,0 9,3 12,7 10,1 8,9 11,4 9,3 8,2 10,5 – 2,2 †

Femmes 19,4 16,9 21,9 14,6 12,4 16,9 15,5 13,7 17,4 14,4 12,7 16,1 – 5,0 †

Âge et sexe du soutien principal

Moins de 65 ans 17,8 16,3 19,4 14,9 13,3 16,4 15,2 14,0 16,4 14,2 13,1 15,4 – 3,6 †

Hommes 13,8 11,6 16,0 12,5 10,5 14,4 12,3 10,8 13,9 11,6 10,1 13,1 – 2,2 ‡

Femmes 23,7 20,6 26,8 18,6 15,7 21,5 19,3 16,9 21,8 18,1 15,8 20,4 – 5,6 †

Moins de 25 ans 50,0 38,9 61,1 40,5 29,7 51,4 44,8 35,9 53,7 48,1 39,2 57,1 – 1,9
25-44 ans 17,0 14,0 19,9 12,8 10,3 15,3 15,2 13,0 17,5 11,5 9,5 13,5 – 5,5 †

45-64 ans 14,7 12,5 16,9 13,8 11,5 16,0 12,0 10,3 13,6 13,3 11,6 14,9 – 1,4
65 ans et plus 5,2 * 3,7 6,8 4,9 * 3,4 6,4 4,5 3,3 5,7 3,7 2,7 4,7 – 1,6 †

Hommes 3,8 ** 2,0 5,7 5,7 * 3,2 8,3 3,7 * 2,1 5,2 2,5 * 1,5 3,6 – 1,3
Femmes 7,0 * 4,5 9,6 3,9 * 2,0 5,8 5,6 * 3,5 7,6 5,0 * 3,3 6,8 – 2,0

MPC base 2018

Toutes les unités familiales 17,7 16,3 19,0 15,3 14,0 16,7 14,6 13,7 15,6 13,9 13,0 14,9 – 3,7 †

Sexe du soutien principal

Hommes 13,5 11,7 15,2 12,8 11,0 14,7 11,4 10,2 12,7 11,1 9,8 12,4 – 2,4 †

Femmes 23,5 20,8 26,2 18,9 16,6 21,3 19,0 17,1 20,9 17,9 16,0 19,7 – 5,6 †

Âge et sexe du soutien principal

Moins de 65 ans 20,4 18,8 21,9 16,9 15,2 18,6 17,0 15,8 18,2 16,2 14,9 17,4 – 4,2 †

Hommes 15,8 13,6 18,0 13,9 11,8 16,1 13,6 12,0 15,2 13,0 11,4 14,6 – 2,8 †

Femmes 26,9 23,7 30,1 21,4 18,5 24,3 21,8 19,3 24,2 20,8 18,4 23,1 – 6,1 †

Moins de 25 ans 53,6 43,1 64,0 43,6 32,9 54,3 50,4 42,2 58,5 51,6 43,9 59,2 – 2,0
25-44 ans 19,4 16,4 22,5 14,9 12,3 17,5 16,8 14,6 19,1 14,1 11,8 16,3 – 5,4 †

45-64 ans 17,1 14,8 19,5 15,6 13,1 18,1 13,5 11,8 15,1 14,5 12,7 16,2 – 2,7 †

65 ans et plus 9,2 7,2 11,2 10,5 8,4 12,6 8,0 6,5 9,6 7,7 6,2 9,2 – 1,5
Hommes 5,6 * 3,6 7,7 9,0 * 5,8 12,2 5,0 * 3,3 6,7 5,3 * 3,7 6,9 – 0,3
Femmes 13,7 9,9 17,5 12,3 9,1 15,4 11,8 8,9 14,6 10,6 8,2 13,0 – 3,1 ‡

Suite à la page 33
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Tableau A7
Taux de faible revenu selon la MPC, années de base 2008 et 2018, unités familiales selon certaines caractéristiques, Québec, 2015-2018 

2015 2016 2017 2018 Écart  
2018-2015

Estimations IC à 95 % Estimations IC à 95 % Estimations IC à 95 % Estimations IC à 95 %

De À De À De À De À

% points de %

MPC base 2008

Personnes hors familles économiques 26,8 23,7 29,9 23,0 20,3 25,7 21,3 19,2 23,5 21,1 19,0 23,2 – 5,7 †

Sexe

Hommes 26,9 22,5 31,3 26,7 22,4 30,9 23,1 20,0 26,3 22,3 19,4 25,2 – 4,5 †

Femmes 26,7 22,1 31,3 19,2 15,2 23,1 19,6 16,6 22,5 19,8 16,7 23,0 – 6,9 †

Âge et sexe

Moins de 65 ans 34,5 30,4 38,6 29,8 26,3 33,3 29,2 26,1 32,3 28,4 25,6 31,2 – 6,1 †

Hommes 31,4 26,0 36,7 30,1 25,3 34,8 28,4 24,4 32,3 26,4 22,9 29,9 – 4,9 ‡

Femmes 38,6 31,8 45,3 29,5 23,6 35,4 30,3 25,6 34,9 31,3 26,1 36,5 – 7,3 †

Moins de 25 ans 63,4 49,5 77,3 55,5 42,4 68,5 57,8 46,5 69,1 56,0 45,2 66,8 – 7,4
25-44 ans 30,2 23,3 37,0 20,4 15,0 25,8 26,0 20,9 31,1 19,9 15,3 24,5 – 10,3 †

45-64 ans 32,5 27,0 38,1 32,6 27,5 37,6 27,3 23,1 31,5 31,2 27,1 35,3 – 1,3
65 ans et plus 8,5 * 5,9 11,1 6,6 * 4,1 9,2 5,6 * 3,7 7,4 5,8 * 4,0 7,5 – 2,7 †

Hommes x x x 12,2 ** 5,6 18,9 5,7 ** 2,4 9,1 6,6 ** 3,4 9,8 –
Femmes x x x 3,9 ** 1,8 6,1 5,5 * 3,2 7,8 5,4 * 3,4 7,4 –

MPC base 2018

Personnes hors familles économiques 30,6 27,5 33,8 27,6 24,7 30,5 25,0 22,8 27,2 25,4 23,1 27,7 – 5,2 †

Sexe

Hommes 30,0 25,8 34,3 29,8 25,5 34,2 25,4 22,1 28,7 25,6 22,4 28,9 – 4,4 ‡

Femmes 31,2 26,4 36,0 25,3 21,2 29,3 24,6 21,5 27,7 25,2 21,8 28,5 – 6,1 †

Âge et sexe

Moins de 65 ans 37,0 33,0 40,9 32,2 28,5 35,9 31,8 28,6 34,9 31,5 28,5 34,5 – 5,4 †

Hommes 33,8 28,5 39,1 32,3 27,3 37,3 30,4 26,3 34,5 29,2 25,3 33,0 – 4,7 ‡

Femmes 41,0 34,4 47,6 32,0 26,0 37,9 33,5 28,8 38,2 34,9 29,7 40,1 – 6,1 ‡

Moins de 25 ans 66,4 53,0 79,8 56,4 43,6 69,3 66,3 57,2 75,5 60,6 51,4 69,7 – 5,8
25-44 ans 32,5 25,7 39,4 21,6 16,1 27,1 27,9 22,8 33,1 23,4 18,4 28,3 – 9,2 †

45-64 ans 34,9 29,4 40,4 36,2 30,8 41,6 29,5 25,4 33,6 33,5 29,2 37,8 – 1,4
65 ans et plus 15,7 12,1 19,2 16,6 13,0 20,3 11,4 8,9 13,8 12,6 10,1 15,1 – 3,0 ‡

Hommes 15,1 * 9,0 21,1 19,4 * 11,4 27,3 8,6 * 5,0 12,1 12,1 * 7,6 16,5 – 3,0
Femmes 16,0 * 11,2 20,7 15,3 11,3 19,3 12,9 9,5 16,3 12,9 9,9 15,9 – 3,0

Suite à la page 34
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Tableau A7
Taux de faible revenu selon la MPC, années de base 2008 et 2018, unités familiales selon certaines caractéristiques, Québec, 2015-2018 

2015 2016 2017 2018 Écart  
2018-2015

Estimations IC à 95 % Estimations IC à 95 % Estimations IC à 95 % Estimations IC à 95 %

De À De À De À De À

% points de %

MPC base 2008

Familles économiques 6,9 5,8 8,1 5,5 4,5 6,6 6,5 5,6 7,5 5,1 4,2 6,0 – 1,9 †

Sexe du soutien principal

Hommes 3,6 * 2,5 4,8 2,8 * 1,7 3,8 3,4 2,5 4,4 2,6 * 1,8 3,4 – 1,1 ‡

Femmes 12,8 10,2 15,3 10,5 8,2 12,8 11,9 9,6 14,1 9,4 7,4 11,5 – 3,3 †

Âge et sexe du soutien principal

Moins de 65 ans 8,2 6,9 9,5 6,1 4,9 7,4 7,4 6,2 8,6 6,1 5,0 7,1 – 2,1 †

Hommes 4,3 * 2,9 5,7 2,7 * 1,5 3,8 3,7 * 2,5 4,8 3,2 * 2,1 4,2 – 1,1
Femmes 14,1 11,4 16,9 11,6 8,9 14,3 12,9 10,3 15,4 10,3 8,1 12,6 – 3,8 †

Moins de 25 ans 28,1 ** 13,3 42,8 F F F 28,8 * 17,6 39,9 28,0 ** 13,5 42,6 – 0,0
25-44 ans 8,9 6,5 11,2 8,8 6,5 11,1 9,3 7,1 11,4 6,7 5,0 8,4 – 2,2 ‡

45-64 ans 6,2 4,4 8,0 3,5 * 2,0 5,0 4,1 3,0 5,2 4,6 * 3,2 6,0 – 1,6 ‡

65 ans et plus F F F 3,3 ** 1,2 5,3 3,5 * 1,9 5,1 1,6 ** 0,6 2,6 –

Type de famille

Couples sans enfants 4,0 * 2,4 5,6 3,3 * 1,9 4,7 5,1 3,8 6,5 3,1 * 2,1 4,1 – 0,9
Couples avec enfants 7,6 * 4,8 10,3 5,7 * 3,3 8,0 6,0 * 4,0 7,9 4,4 * 2,9 5,9 – 3,2 †

Familles monoparentales 25,7 * 17,1 34,3 23,3 * 16,1 30,6 22,5 * 15,2 29,8 19,4 * 11,7 27,1 – 6,3
Autres types de famille 7,0 * 4,0 10,0 5,1 * 2,7 7,4 6,3 * 4,0 8,6 6,6 * 4,3 9,0 – 0,4
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Tableau A7
Taux de faible revenu selon la MPC, années de base 2008 et 2018, unités familiales selon certaines caractéristiques, Québec, 2015-2018 

2015 2016 2017 2018 Écart  
2018-2015

Estimations IC à 95 % Estimations IC à 95 % Estimations IC à 95 % Estimations IC à 95 %

De À De À De À De À

% points de %

MPC base 2018

Familles économiques 9,2 7,7 10,6 7,3 6,1 8,5 7,8 6,8 8,8 6,4 5,4 7,3 – 2,8 †

Sexe du soutien principal

Hommes 5,0 3,6 6,4 3,9 * 2,6 5,2 4,3 3,2 5,3 3,5 2,6 4,4 – 1,5 †

Femmes 16,5 13,5 19,5 13,2 10,8 15,6 13,9 11,5 16,3 11,3 9,1 13,5 – 5,2 †

Âge et sexe du soutien principal

Moins de 65 ans 10,7 9,0 12,5 7,9 6,6 9,3 8,7 7,5 9,9 7,3 6,1 8,5 – 3,4 †

Hommes 6,1 4,3 7,8 3,7 * 2,3 5,1 4,6 3,3 5,8 3,9 * 2,7 5,0 – 2,2 †

Femmes 17,9 14,6 21,2 14,7 11,9 17,5 14,8 12,2 17,4 12,5 10,1 14,9 – 5,4 †

Moins de 25 ans 32,6 * 17,5 47,7 17,3 6,0 28,5 30,7 * 19,4 42,0 28,6 ** 14,0 43,2 – 4,0
25-44 ans 11,4 8,8 14,0 11,3 8,8 13,8 10,7 8,5 12,9 8,7 6,7 10,7 – 2,7 ‡

45-64 ans 8,6 6,2 11,0 4,3 * 2,7 6,0 5,2 4,0 6,5 5,1 3,7 6,6 – 3,5 †

65 ans et plus 3,1 ** 1,2 5,0 4,7 ** 2,2 7,3 4,6 * 2,6 6,5 2,9 * 1,6 4,3 – 0,1

Type de famille

Couples sans enfants 5,2 * 3,3 7,0 4,6 * 2,9 6,3 5,9 4,4 7,4 3,9 2,7 5,0 – 1,3
Couples avec enfants 10,1 * 7,0 13,2 7,4 * 4,8 9,9 7,2 5,2 9,2 6,2 * 4,2 8,2 – 3,9 †

Familles monoparentales 29,6 * 20,9 38,4 26,8 19,1 34,6 25,9 * 18,2 33,6 21,5 * 13,6 29,4 – 8,2 ‡

Autres types de famille 10,4 * 6,7 14,1 7,3 * 4,6 10,0 8,1 * 5,5 10,6 8,0 * 5,6 10,5 – 2,4

IC	 Intervalle de confiance.
x	 Donnée confidentielle.
F	 Donnée peu fiable, ne peut être diffusée.
*	 Coefficient de variation entre 15 % et 25 % ; interpréter avec prudence.
**	 Coefficient de variation entre 25 % et 33 % ; estimation imprécise, fournie à titre indicatif seulement.
†	 Écart significatif au seuil de 0,05.
‡	 Écart significatif au seuil de 0,10.

Source :	 Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu (2015-2018), fichiers maîtres. Adapté par l’Institut de la statistique du Québec.

(suite)
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